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(54) Harnais d’encordement à sellette d’assise perfectionnée

(57) Un harnais d’encordement est composé d’une
ceinture 11 et d’une sellette d’assise 12 reliées entre elles
par des sangles de liaison 13, et comprenant un dispositif

d’attache 15. La sellette d’assise 12 est dotée de moyens
de réglage en largeur pour s’adapter à la morphologie
de l’utilisateur.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un harnais d’encorde-
ment composé d’une ceinture et d’une sellette d’assise
reliées entre elles par des sangles de liaison et compre-
nant un dispositif d’attache. De tels harnais sont géné-
ralement utilisés par des professionnels de travaux en
hauteurs à progression sécurisée sur cordes, et notam-
ment par des élageurs.

État de la technique

[0002] Différentes tailles de harnais sont proposées
par les fabricants en fonction du poids et du sexe des
utilisateurs, ainsi que des différentes catégories de tra-
vaux en hauteurs. On compte généralement trois ou qua-
tre tailles pour couvrir toutes les dimensions de chaque
modèle d’une gamme. Cette multitude de tailles entraîne
des problèmes de gestion de fabrication et de stockage
chez le fabricant, et également des problèmes d’appro-
visionnement et de stockage chez les revendeurs.

Objet de l’invention

[0003] L’objet de l’invention consiste à réaliser un har-
nais d’encordement ayant une sellette d’assise standard
permettant un maintien confortable pour plusieurs tailles.
[0004] Le dispositif selon l’invention est caractérisé
en ce que la sellette d’assise est dotée de moyens de
réglage en largeur pour s’adapter à la morphologie de
l’utilisateur.
[0005] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
sellette comporte deux parties télescopiques montées à
coulissement dans une embase rigide, et étant symétri-
ques par rapport au plan médian vertical de l’embase.
[0006] De préférence, les deux parties constitutives de
la sellette présentent des structures identiques ayant
chacune une spatule relevée d’extrémité et une surface
plane dotée d’au moins une série de trous pour le réglage
en largeur de la sellette.
[0007] L’invention concerne également une sellette
d’assise destinée à être associée par des sangles à un
harnais d’encordement. La sellette est caractérisée en
ce qu’elle est dotée de moyens de réglage en largeur
pour s’adapter à la morphologie de l’utilisateur.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent des vues en perspec-
tive du harnais selon l’invention, dans deux positions

de réglage de la sellette d’assise ;
- la figure 3 est une vue en perspective de dessous

de la sellette lors de la mise en place des vis de
fixation pour le réglage;

- la figure 4 montre les deux parties téléscopiques
identiques de la sellette après retrait de l’embase,
l’une des parties étant retournée d’un demi-tour pour
illustrer la face inférieure.

Description d’un mode préférentiel de l’invention

[0009] En référence aux figures 1 à 4, un harnais d’en-
cordement 10 est composé d’une ceinture 11 et d’une
sellette 12 d’assise, reliées entre elles par des sangles
13 de liaison. La ceinture 11 est équipée à l’avant d’une
boucle 14 de fermeture, et d’un dispositif d’attache 15
ventral.
[0010] Les sangles 13 sont conformées en une paire
de tours de cuisse pour constituer un cuissard renforcé
à la base par la sellette 12 servant d’assise pour l’utili-
sateur.
[0011] La sellette 12 comporte une embase 16 creuse
agencée en coulisseau, et deux parties 17a, 17b télés-
copiques logées de manière réglables dans le sens de
la largeur à l’intérieur du coulisseau. Les deux parties
17a, 17b constitutives de la sellette 12 présentent des
structures identiques, ayant chacune une spatule 18a,
18b relevée faisant saillie du coulisseau, et une surface
19a, 19b plane dotée de deux séries de trous 20a, 20b
parallèles.
[0012] L’embase 16 rigide est munie de quatre orifices
21 pour le passage de vis de fixation 22 destinées à tra-
verser les trous respectifs 20a, 20b des parties 17a, 17b
téléscopiques pour le réglage en largeur de la sellette 12.
[0013] A titre d’exemple, l’embase 16 est métallique,
tandis que les deux parties 17a, 17b réglables sont réa-
lisées en matière plastique injectée. Un seul moule est
nécessaire pour la fabrication des parties 17a, 17b té-
léscopiques.
[0014] En référence à la figure 3, les deux parties 17a,
17b opposées de la sellette 12 sont symétriques par rap-
port au plan médian vertical de l’embase 16. Il est ainsi
facile d’adapter la largeur de la sellette 12 à la morpho-
logie de l’utilisateur tout en assurant le centrage de ladite
sellette par rapport au plan médian.
[0015] Selon un développement de l’invention, la sel-
lette 12 réglable en largeur peut constituer un sous-en-
semble distinct du harnais, et être vendue séparément.
Elle est raccordable à tout type de harnais au moyen de
deux sangles d’attache solidaires des spatule 18a, 18b.

Revendications

1. Harnais d’encordement composé d’une ceinture
(11) et d’une sellette (12) d’assise reliées entre elles
par des sangles de liaison (13) et comprenant un
dispositif d’attache (15),
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caractérisé en ce que la sellette (12) d’assise est
dotée de moyens de réglage en largeur pour s’adap-
ter à la morphologie de l’utilisateur.

2. Harnais selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la sellette (12) comporte deux parties (17a, 17b)
télescopiques montées à coulissement dans une
embase (16) rigide.

3. Harnais selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les deux parties (17a, 17b) de la sellette (12)
sont symétriques par rapport au plan médian vertical
de l’embase (16).

4. Harnais selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que l’embase (16) est agencée en coulisseau
pour le logement des deux parties (17a, 17b) ajus-
tables de la sellette (12).

5. Harnais selon la revendication 4, caractérisé en ce
que l’embase (16) est munie d’orifices (21) pour le
passage de vis de fixation (22).

6. Harnais selon la revendication 5, caractérisé en ce
que les deux parties (17a, 17b) constitutives de la
sellette (12) présentent des structures identiques
ayant chacune une spatule (18a, 18b) relevée d’ex-
trémité et une surface plane (19a, 19b) dotée d’au
moins une série de trous (20a, 20b) pour le réglage
en largeur de la sellette.

7. Sellette d’assise destinée à être reliée par des san-
gles à un harnais d’encordement, caractérisé en
ce qu’elle est dotée de moyens de réglage en lar-
geur pour s’adapter à la morphologie de l’utilisateur.
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